
  

Transports personnes âgées à Veynes : Le jeudi 14 avril 

Pensez à vous inscrire au 04.92.58.89.38 
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A venir 

INFOS 

 

ADMR 

Pour toute question, vous pouvez 

contacter l’association ADMR au 

06.72.98.44.82 

 

Assistante sociale 

Contacter la Maison des Solidarités de 

Veynes au 04.92.58.00.86 

 

AIDE AUX ASSOCIATIONS 

Le Fonds pour le développement de la vie associative (FDVA) apporte un soutien sous forme de subventions aux 

associations pour : 

 des actions de formation au profit de bénévoles élus ou responsables d’activités (hors activités physiques 

et sportives) ; 

 contribuer au financement global de leur activité ; 

 la mise en œuvre de projets ou activités (innovation) qu’elles ont créés dans le cadre du développement 

de nouveaux services à la population (activités physiques et sportives comprises). 

Dépôt des candidatures du 15 mars au 18 avril 2022 sur https://lecompteasso.associations.gouv.fr 

A noter que la priorité est donnée aux petites associations de moins de 2 salariés. 

Contact : Perrine Marceron (perrine.marceron@ac-aix-marseille.fr) ou Corine Botta pour les associations 

sportives (corine.botta@ac-aix-marseille.fr) 

 

SECURITE « Emploi du feu – passage en période orange » 

Depuis le 15 mars 2022, le département est passé en période orange.  

L'emploi du feu demeure strictement réglementé dans les bois, forêts, plantations, reboisements, landes, maquis 

et garrigues, ainsi que dans tous les terrains les entourant situés à moins de 200 mètres, y compris les voies qui 

les traversent. Sur ces zones, l’emploi du feu est interdit.  

Seuls les propriétaires de terrains ou les occupants de ces terrains peuvent, sous certaines conditions, procéder 

à des opérations d’incinération : 

 Ecobuage (brûlage des végétaux sur pied) : autorisé avec déclaration préalable en mairie 

 Brûlage des déchets verts : 

o Propriétaires forestiers et particuliers : interdit toute l’année. Les végétaux doivent être broyés, 

compostés ou apportés dans une déchetterie. 

o Agriculteurs et professionnels de l’exploitation forestière et des travaux forestiers : autorisé 

avec déclaration préalable en mairie. 

Pour rappel, le non-respect de cette réglementation fait l'objet d'un timbre amende de 135 €. 

 

 

 

 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
mailto:perrine.marceron@ac-aix-marseille.fr
mailto:corine.botta@ac-aix-marseille.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

France services Dévoluy, un lieu pour... 

Être aidé dans ses démarches (Demander une carte grise, effectuer une demande d’APL, préparer sa retraite...), 

être guidé dans l'apprentissage du numérique, être accompagné dans un projet de formation à distance...  

Cloé, Jérome et Anaïs vous accueillent et vous accompagnent pour toutes vos démarches administratives du 

quotidien au sein d'un guichet unique de services publics. 

72 route du Col du Festre – Village d’Agnières (ancienne Mairie d’Agnières) 

 

Nos horaires :  

 Lundi / Mercredi / Jeudi / Vendredi de 8h30 à 12h30 

 Mardi de 8h30 à 12h30 et de 13h15 à 17h15 

 

04.88.03.84.62 

franceservices.devoluy@ccbd.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Vie Locale 

 

SOLIDARITE UKRAINE 

La préfecture des Hautes-Alpes recense dans toutes les communes les possibilités d'hébergement afin d'accueillir les 

réfugiés ukrainiens qui arriveraient sur notre territoire. Si vous souhaitez mettre un logement à disposition, contactez 

la mairie du Dévoluy au : 04.92.58.89.38 

La commune du Dévoluy organise une récolte de dons financiers pour l'Ukraine. Vous pouvez déposer vos dons à 

l'accueil de la mairie pendant les horaires d'ouverture : Lundi / Mardi / Jeudi : de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 - 

Mercredi / Vendredi : de 9h à 12h. Dons uniquement par chèque à l'ordre de l'UNICEF ou de l'UNHCR 

 

LES YETIS DU DEVOLUY – HARMONISATION DES CONDITIONS D’ACCUEIL DES 3 ANS 

 

L’accueil de loisirs sera désormais ouvert pour les enfants à partir de 3 ans durant l’ensemble des vacances scolaires.  

Vous pouvez consulter le programme ALSH des vacances de Pâques (du 11 au 15 avril 2022) sur le site de la mairie : 

www.mairiedevoluy.fr.  

Inscription jusqu’au lundi 04 avril 2022. 

Le programme ALSH été 2022 paraîtra courant mai.  

 

SUITE DES ATELIERS POUR CONSTRUIRE ENSEMBLE NOTRE FUTURE MEDIATHEQUE 

Jeudi 31 mars et vendredi 1er avril à 18h à la Maison du Temps libre 

 

Des rendez-vous individuels à France services pour 

préparer sa retraite. 

Vous êtes salarié du privé et vous êtes né(e) entre 1960 

et 1965 ? 

Un conseiller de la CARSAT Sud-Est (Régime général) 

vous recevra à France Services Dévoluy lundi 25 avril 

2022 après-midi. 

Sur rendez-vous auprès de France Services au 

04.88.03.84.62 ou franceservices.devoluy@ccbd.fr 

 

mailto:franceservices.devoluy@ccbd.fr
http://www.mairiedevoluy.fr/
mailto:franceservices.devoluy@ccbd.fr


  

 

 

 

La Croisée des Drailles : 

 

L'association « La Croisée Des Drailles » a pour objet de favoriser le lien social sur le massif du Dévoluy. 

Dans ce but, différentes activités sont proposées tout au long de l’année, qu’elles soient culturelles (ateliers lecture, 

théâtre, jeux de société, couture, photo, troc- livres, brocante) sportives (randonnées pédestres et photo, entretien de 

vélo) ou festives (fête annuelle à la Combe de l’eau, concerts, repas partagés…). 

En partenariat avec l’association « CinéVadrouille » une séance  de cinéma (films récents) est proposée chaque premier 

samedi du mois à la salle du Temps de Saint Disdier.  

Prochaine séance samedi 9 avril avec la projection de « Ouistreham» d’Emmanuel CARRERE, à la salle du Temps 

Libre de Saint Disdier. 

 

Pour nous rejoindre 

Permanence : le samedi matin de 10.30h à 12h au siège de l’association a Saint Disdier autour d’une boisson chaude (ou 

pas) 

Contact : 06 86 98 74 33 

Mail : lcdddev@gmail.com 

Site internet : http://cafe-croisee-des-drailles.e-monsite.com/pages/l-association.html 

 

Prochain ciné vadrouille  

7 mai (film non defini) 

4 juin (film non defini) 

 

Atelier théâtre : Le 14 avril, en première partie du spectacle de la troupe « le pas de l’oiseau » à la Salle du Temps 

Libre de Saint Disdier, l’atelier théâtre proposera quelques lectures à voix haute. 

 

 

 

 

Culturicimes 

Les lecteurs de la médiathèque du Dévoluy peuvent accéder au catalogue en ligne de la bibliothèque numérique du 

Département des Hautes-Alpes. Il suffit de s’inscrire en choisissant l’adresse de la bibliothèque du Dévoluy et en 

renseignant le numéro d’adhérent figurant sur votre carte de bibliothèque (carte en cours de validité) 

Vous pourrez consulter ou emprunter des livres, regarder des films ou écouter de la musique mais aussi accéder aux 

richesses du patrimoine des Hautes-Alpes. 

https://culturicimes.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CULTURE 

 

Club des Ainés du Dévoluy : 

Programme : 

- Une sortie à Martigues Bouillabaisse est programmée le 21 juin 2022, inscription au plus tard le 1er mai 

Les inscriptions et règlements par chèque à l’ordre du club des Ainés du Dévoluy à remettre à Guy Michel 12 route 

des Villards 05250 le Dévoluy. 

 

L’ANCV a ouvert les réservations du séjour des adhérents du club des Ainés du Dévoluy à Carqueiranne du 01 au 08 

octobre 2022, il faut procéder au Pré-inscription dès maintenant. 

Inscription avec acompte au plus tard le 15 avril 2022 

Règlement échelonné possible. 

 
 Le club est accessible à TOUS, cotisation annuelle 2022 : 20 €/an /personne  

+ Infos 06 76 11 99 38  lesainesdudevoluy@gmail.com  

www.facebook.com/groups/clubdevoluy 
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Mairie du Dévoluy  

contact@mairiedevoluy.fr   

 http://www.mairiedevoluy.fr 

 

  TOURISME/SPORT 

 
Le domaine nordique a fermé le dimanche 27 mars 

Coup de cœur de lecteur : Le fils de l’homme – Jean-Baptiste Amo 

Un break quitte la ville avec à son bord un homme, une femme et leur jeune enfant de neuf ans. 

Après des heures de route, plusieurs vallées traversées, la voiture s'engage sur une route en lacets puis sur un chemin 

de terre, quand soudain un pin obstrue le passage. Ne pouvant le déplacer, le père met le véhicule à l'écart, le 

camoufle et extirpant les bagages du coffre, tous trois, sacs à dos chargés sur les épaules, s'acheminent sous la 

conduite du père vers une vieille maison isolée dans la montagne, tout juste habitable, aux Roches. Au départ, il s'agit 

d'un séjour estival qui va rapidement s'avérer être un séjour définitif sans possibilité de retour. 

Le père a réapparu dans la vie de son ex-compagne et de son fils après environ six ans d'absence pour des raisons 

mystérieuses, trois semaines avant leur départ ensemble. 

Dès les premières lignes, l’auteur nous plonge dans une atmosphère d'angoisse. Dans la voiture, le silence, les regards 

croisés entre la mère et l'enfant expriment un sentiment de crainte et d'inconnu. 

On apprend peu après que c'est aux Roches, précisément que ce père a vécu auprès de son propre père, un homme 

impitoyable. Il a décidé maintenant d’y vivre avec sa femme et son fils. 

Bien des questions viennent à l'esprit tout au long de cette lecture, sur l’histoire des personnages. C’est tout le 

charme de ce roman qui alterne entre beauté et noirceur, amour et cruauté, même si la noirceur prend 

malheureusement le pas sur la beauté. 

 

Nouveaux horaires d'ouverture du Centre Sportif :  

Du 28/03 au 18/04 : tous les jours 10h/12h et 14h/20h (fermeture exceptionnelle à 18h le jeudi 14/04) 

Du 19/04 au 30/04 :  -     Mercredi 10h/13h et 14h/19h 

- Vendredi 14h/19h 

- Samedi et dimanche 10h/13h et 14h/19h 

 

LA COMMUNE DU DEVOLUY RECRUTE POUR LA SAISON D'ETE 2022 

 

3 AGENTS D'ACCUEIL / VENTE (H/F) 

- 1 Agent d'accueil/vente - Centre sportif de Superdévoluy 

Saison Printemps/Eté : du 16/05/2022 au 28/08/2022 - CDD de 3.5 mois 

- 1 Agent d'accueil/vente - Centre sportif et base de loisirs de Superdévoluy 

Saison Eté : du 01/07/2022 au 28/08/2022 - CDD de 2 mois 

- 1 Agent d'accueil/vente - Base de loisirs / Piscine de La Joue du Loup 

Saison Eté : du 01/07/2022 au 28/08/2022 - CDD de 2 mois 

 

-1 MAITRE-NAGEUR SAUVETEUR (H/F) 

Base de loisirs / Piscine de La Joue du Loup 

Saison Eté : du 01/07/2022 au 28/08/2022 - CDD de 2 mois 

 

Lettre de motivation et CV à envoyer à : 

Mme Le Maire  - Commune du Dévoluy - 90 route des stations - Le Pré - 05 250 LE DEVOLUY 

contact@mairiedevoluy.fr 

 

http://www.mairiedevoluy.fr/
https://www.babelio.com/auteur/Jean-Baptiste-Del-Amo/94777

